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Siège social : 846 Route du Ventoux
84340 MALAUCENE

531 497 964 RCS AVIGNON
Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 30 juillet  2024, l’associé unique a
approuvé l’augmentation du capital  social  par voie de capitalisation d’une somme de 19 000 euros
prélevée sur les autres réserves. L’augmentation de capital est réalisée par voie de création de 1 900
parts nouvelles de 10 euros chacune, attribuée gratuitement à l’associé unique, entièrement libérées.
Il a décidé en conséquence, d’augmenter le capital de la société d’un montant de 19 000 euros, ce capital
étant ainsi porté à 20 000 euros.
Le dépôt légal sera effectué au registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour avis et mention,
M. BOULE, gérant.
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